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Juraparc, Vallorbe
www.juraparc.ch

Juraparc est un parc animalier suisse encore «jeune». Il se trouve à Vallorbe, dans le Jura vaudois, 
dans l’étroite Vallée de Joux, une région où l’eau est rare et le terrain rocheux, à env. 1000 m 
d’altitude. Des ours bruns, des loups, des bisons y sont détenus dans des enclos aux dimensions 
très généreuses, dans des conditions proches de la nature. Les visiteurs peuvent découvrir le parc 
en suivant des passerelles surélevées, qui leur donnent l’occasion d’observer les animaux. Des 
panneaux d’information détaillés et utiles permettent aux visiteurs d’en savoir plus sur les animaux 
présentés ainsi que sur les différents ours (parents, année de naissance, origine). Le parc est éga-
lement raccordé à un petit zoo d’animaux familiers accueillant des poules, des lapins, des cochons 
d’Inde, des alpagas, des moutons et des chèvres naines. Certaines zones sont accessibles aux vi-
siteurs, de sorte que des contacts directs avec les animaux sont possibles. 

Exemples positifs

Bisons
Ces gros animaux sauvages des grandes plaines 
d’Amérique du Nord peuvent utiliser plusieurs 
hectares de vastes prairies où l’herbe est courte, 
agrémentés de points d’eau, d’abris, de man-
geoires couvertes, d’arbres, de surfaces de sable, 
de zones humides et de bois divers (pour se grat-
ter ou pour permettre aux jeunes de jouer). En 
cas de besoin, les bisons peuvent se tenir suffi-
samment à distance des visiteurs ou également 
les uns des autres. La surface totale de la «prai-
rie» s’étend sur toute la longueur du parc. Elle 
est divisée en plusieurs enclos, qui sont toutefois 
tous ouverts aux animaux. Comme la plupart des 
autres élevages de bisons en Suisse, celui-ci vise une fin utile. Certains animaux sont abattus et leur 
viande est servie et vendue dans le restaurant du Mont d’Orzeires. 

Ours bruns/loups
Deux enclos de 4000 et 5000 m2 accueillent les animaux. Les installations sont parfaitement intégrées 
au paysage naturel et offrent des surfaces her-
beuses ou des zones pentues, couvertes de forêts 
et de rochers. Les grands corbeaux présents sur 
les lieux commentent la visite à hauts cris. Outre 
les grottes artificielles aménagées dans chaque 
enclos, on trouve aussi de nombreuses possibili-
tés d’abris naturels. Ces espaces offrent des struc-
tures naturelles variées incitant à chercher de la 
nourriture, à grimper, jouer, explorer et se reposer, 
sous forme d’amas de branches, de rochers, 
d’arbres ou de buissons. Les points d’eau ont tous 
étés agrandis à près de 20 m2, mais restent tou-



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA RAPPORT SUR LES ZOOS 2020

2

jours de taille plutôt modeste: les ours appréciant beaucoup l’eau, des plans d’eau plus généreux 
seraient un enrichissement.Grâce à des éléments coulissants sélectifs, plusieurs enclos peuvent être 
rendus accessibles aux loups, tandis que les ours 
peuvent être détenus seuls ou en groupes séparés. 
Grâce à la détention commune, les animaux sont 
sans cesse occupés et stimulés. Les installations 
sont séparées par des parois en bois opaques. Les 
prédateurs peuvent néanmoins observer les bi-
sons depuis quelques points de vue ou sentir leur 
présence. En Suisse, il est rare de pouvoir obser-
ver les ours et les loups de cette manière, dans 
un habitat aussi bien reconstitué. Un bon exemple 
de détention conforme à l’espèce.

Remarque
Le Juraparc enregistre des succès hors du commun en matière d’élevage des ours bruns. Sous l’aspect 
de la protection des animaux, on ne peut valider un élevage intensif de l’ours brun, car on ne trouve 
pratiquement plus de places pour les jeunes animaux. En conséquence, nombre d’entre eux sont 
euthanasiés, de manière quasiment routinière. Ce qui distingue toutefois très positivement le Juraparc 
Vallorbe d’autres parcs animaliers dans sa gestion de l’élevage, c’est l’intention, toujours très claire-
ment communiquée, de ne tolérer des naissances que lorsque de bonnes places dans des zoos sont 
assurées aux 2 ou 3 jeunes animaux attendus ou lorsque le parc est en mesure de les conserver. En 
suivant ce principe, le Juraparc se comporte exactement de la manière souhaitée par la PSA pour 
tous les zoos et parcs animaliers à l’égard de la reproduction des animaux en captivité! 

La détention des animaux domestiques est en revanche un peu moins grandiose que celle des animaux 
sauvages. La volière couverte abrite un mélange haut en couleur de poules, pigeons, cochons d’Inde 
et lapins. Ici, il conviendrait de réduire les effectifs, ce qui permettrait aussi d’enseigner aux visiteurs 
(et surtout aux enfants) les besoins spécifiques des différentes espèces animales.

Visite effectuée le 12.2.2020

Factsheet Juraparc, Vallorbe (VD)  

Affiliation –

Contribution à la pro-
tection des espèces

–

Information du public Standard et panneaux de conception propre, visites guidées, séminaires

Activités de recherche –

Offre de loisirs Espaces verts, gastronomie, contact avec les animaux

Concept Sensibilisation pour la nature et la protection des espèces

 = Collection animalière accessible au public sans engagement attesté pour la protection des 
espèces et l’éducation
 = Cette institution s’efforce de détenir les animaux dans des conditions particulièrement respec-
tueuses des espèces et compte plusieurs enclos exemplaires.  


